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1088e SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 4 février 2016 
 

Ouverture : 10 h 05 
Suspension : 13 h 05 
Reprise : 15 h 05 
Clôture : 15 h 45 

 
 
2. Président : Ambassadeur E. Pohl 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : RAPPORT DU CHEF DE LA MISSION DE L’OSCE 
AU KOSOVO 

 
Président, Chef de la Mission de l’OSCE au Kosovo (PC.FR/3/16 OSCE+), 
Pays-Bas-Union européenne (l’Albanie, l’ex-République yougoslave de 
Macédoine et le Monténégro, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; ainsi que 
le Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, membre 
de l’Espace économique européen, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/114/16), Suisse (PC.DEL/137/16 OSCE+), Fédération de Russie 
(PC.DEL/131/16), Turquie (PC.DEL/111/16 OSCE+), États-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/108/16), Norvège, Albanie (PC.DEL/125/16), France 
(PC.DEL/113/16), Royaume-Uni, Islande, Espagne (PC.DEL/126/16 OSCE+), 
Slovaquie, Serbie (PC.DEL/136/16 OSCE+) 

 
Point 2 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
Président 

 
a) Agression en cours contre l’Ukraine et violations persistantes des principes et 

engagements de l’OSCE par la Fédération de Russie : Ukraine 
(PC.DEL/123/16/Rev.1), Pays-Bas-Union européenne (l’Albanie, 
l’ex-République yougoslave de Macédoine et le Monténégro, pays candidats ; 
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la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidat potentiel ; le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association 
européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; 
ainsi que la Géorgie, la Moldavie, Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/115/16), Suisse (PC.DEL/130/16 OSCE+), Turquie 
(PC.DEL/119/16 OSCE+), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/109/16), Canada 
(PC.DEL/121/16 OSCE+), Royaume-Uni 

 
b) Situation en Ukraine et nécessité d’appliquer les accords de Minsk : 

Fédération de Russie (PC.DEL/128/16), Ukraine 
 
c) Enlèvement et détention illégale de citoyens ukrainiens par la Fédération de 

Russie : Ukraine (PC.DEL/124/16 OSCE+), Pays-Bas-Union européenne 
(l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et le Monténégro, pays 
candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et 
d’association et pays candidat potentiel ; la Norvège, pays de l’Association 
européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique européen ; 
ainsi que la Géorgie, la Moldavie, Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/118/16), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/110/16), 
Canada (PC.DEL/122/16 OSCE+) 

 
d) Nationalisme agressif en Ukraine : Fédération de Russie (PC.DEL/134/16), 

Ukraine (PC.DEL/138/16 OSCE+), Canada, États-Unis d’Amérique 
 
e) Développements dans l’ex-République yougoslave de Macédoine : États-Unis 

d’Amérique (PC.DEL/112/16), Pays-Bas-Union européenne (l’Albanie, le 
Monténégro et la Serbie, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; le 
Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que 
l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/116/16), Fédération de 
Russie (PC.DEL/135/16), ex-République yougoslave de Macédoine 

 
f) Liberté d’expression en Turquie : Pays-Bas-Union européenne (l’Albanie, 

l’ex-République yougoslave de Macédoine, le Monténégro et la Serbie, pays 
candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et 
d’association et pays candidat potentiel ; la Norvège, pays de l’Association 
européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique européen ; 
ainsi que l’Arménie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/117/16), 
Turquie (PC.DEL/120/16 OSCE+) 

 
g) Journée des Sâmes, devant être observée le 6 février 2016 : Norvège 
 
h) Liberté des médias en Moldavie : Fédération de Russie (PC.DEL/133/16), 

Moldavie 
 
i) Retrait de l’accrédition suivi de l’expulsion du journaliste polonais 

W. Radziwinowicz par la Fédération de Russie : Pologne (PC.DEL/127/16 
OSCE+) (PC.DEL/129/16 OSCE+), Fédération de Russie (PC.DEL/132/16) 
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Point 3 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 
EN EXERCICE 

 
a) Visite du Représentant spécial du Gouvernement fédéral allemand pour la 

Présidence de l’OSCE de 2016 à Strasbourg (France), le 3 février 2016 : 
Président 

 
b) Visite du Chef de l’Équipe spéciale pour la Présidence de l’OSCE de 2016 en 

Ukraine, du 3 au 5 février 2016 : Président 
 

c) Communiqué de presse du Président en exercice sur les récentes violations du 
cessez-le-feu en Ukraine, publié le 4 février 2016 (SEC.PR/69/16) : Président 

 
 

Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
 

Annonce de la distribution d’un rapport écrit du Secrétaire général : Chef des 
services de conférence 

 
Point 5 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
Élections législatives prévues à Chypre le 22 mai 2016 : Chypre 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 11 février 2016 à 10 heures, Neuer Saal 
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